
MOTION MOTION

In Committee Étude en comité

AMENDMENT TO BILL 44 AMENDEMENT AU PROJET DE LOI 44

THE CIVIL SERVICE SUPERANNUATION
AND RELATED AMENDMENTS ACT

LOI SUR LA PENSION DE LA FONCTION
PUBLIQUE ET MODIFICATIONS CONNEXES

Moved by the Honourable Ms. Wowchuk Motion de Mme la ministre Wowchuk

THAT the title of the Bill be amended by striking out

"AND RELATED AMENDMENTS" and substituting
"AMENDMENT".

Il est proposé que le titre du projet de loi soit remplacé

par « LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA PENSION
DE LA FONCTION PUBLIQUE ».



BILL 44 PROJET DE LOI 44

THE CIVIL SERVICE SUPERANNUATION
AND RELATED AMENDMENTS ACT

LOI SUR LA PENSION DE LA FONCTION
PUBLIQUE ET MODIFICATIONS CONNEXES

Note: Clause 2 of the Bill and Clauses 1 to 56 of

Schedule B of the Bill were defeated in

Committee. After agreeing to report the Bill as

amended, the Committee passed the following

motion.

Note : L'article 2 du projet de loi ainsi que les articles 1

à 56 de l'annexe B de celui-ci ont été rejetés en comité.

Après avoir convenu de faire rapport de la version

amendée du projet de loi, le Comité a adopté la motion

qui suit.

MOTION MOTION

In Committee Étude en comité

Moved by the Honourable Ms. Wowchuk Motion de Mme la ministre Wowchuk

THAT Legislative Counsel be authorized to make all

necessary changes to Bill 44 so that it reflects the Bill as

amended by this Committee, including striking out

Schedule B and the text between the enacting clause of

the Bill and Clause 1 of Schedule A, and to reprint the

Bill as amended.

Il est proposé que le conseiller législatif soit autorisé à

apporter toutes les modifications nécessaires au projet

de loi 44 afin que celui-ci reflète les amendements dont

il a fait l'objet lors de son étude en comité, notamment la

suppression de l'annexe B et du texte figurant entre la

formule d'édiction et l'article 1 de l'annexe A. Il est de

plus proposé que le conseiller législatif soit autorisé à

réimprimer le projet de loi tel qu'il a été amendé.


